
 

 

ATTENTION :    La contribution 
publique n’est validée sur le 
bulletin qu’à partir du 1er 
passage de seuil au-delà de 20 
ans (soit 25 ans) 

Les modalités complètes de calcul du nombre 
de point sont détaillées dans votre guide 
d’accueil [volet III / « période de constitution 
de la rente – Décompte des points acquis »]. 

Chaque « adhérent » dispose d’un n° de compte 
personnel à 9 chiffres et 2 lettres qu’il devra 

donner lors de ses contacts avec la CNP et qui lui 
permet de consulter son compte sur Internet 

Il s’agit du « Bulletin de situation » 
mentionné dans votre guide d’accueil [volet 
IV / « les documents que vous recevrez »]. 

LE BULLETIN DE SITUATION 

La formule de calcul est : ((cotisation obligatoire – 3,5% [frais de gestion]) / 19,04 [valeur d’acquisition du point en 2007]) x coefficient 
correctif d’âge [fourni dans le guide d’accueil] 


